
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
36

5 
36

9
A

1
*EP001365369A1*
(11) EP 1 365 369 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
26.11.2003 Bulletin 2003/48

(21) Numéro de dépôt: 03291051.5

(22) Date de dépôt: 30.04.2003

(51) Int Cl.7: G08B 5/36, G08B 7/06

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 23.05.2002 FR 0206271

(71) Demandeurs:
• Airbus

31700 Blagnac (FR)
• Airbus Deutschland GmbH (HRB 43527)

21129 Hamburg (DE)

(72) Inventeurs:
• Colberg, Joachim

31530 Lasserre (FR)
• Niemeyer, Anja

21629 Neu Wulmstorf (DE)
• Friedrich, Peter

22587 Hamburg (DE)
• Kohlmeier-Beckmann, Carsten

21614 Buxtehude (DE)

(74) Mandataire: Hauer, Bernard
Cabinet Bonnétat
29, Rue de Saint-Pétersbourg
75008 Paris (FR)

(54) Dispositif lumineux d’alerte et d’indication d’une issue de secours

(57) -Dispositif lumineux d'alerte et d'indication
d'une issue de secours.

- Le dispositif (1A) comporte un indicateur lumineux
(2A) destiné à indiquer l'issue de secours et sus-
ceptible d'être amené dans au moins l'un de trois
états différents, un état de veille, dans lequel il émet
un premier rayonnement lumineux qui est continu
et qui présente une première intensité, un état
d'alerte, dans lequel il émet un deuxième rayonne-
ment lumineux qui est discontinu et qui présente

une deuxième intensité supérieure à ladite premiè-
re intensité, et un troisième état, et des moyens de
commande (3A) pour commander l'indicateur lumi-
neux (2A) de manière à l'amener dans l'état de
veille, en situation normale, dans l'état d'alerte, lors
d'une évacuation d'urgence par ladite issue de se-
cours, qui est praticable, et dans le troisième état,
lors d'une évacuation d'urgence lorsque l'issue de
secours est impraticable.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif lumineux
d'alerte et d'indication d'au moins une issue de secours
qui est située dans un environnement clos.
[0002] Dans le cadre de la présente invention, l'envi-
ronnement clos peut être notamment un immeuble (ci-
néma, immeuble d'habitation, école, ...), une pièce (sal-
le de conférence, ...) d'un immeuble, un navire, un
aéronef, ...
[0003] Pour permettre dans une situation de danger
(feu, risque d'effondrement, dégagement de gaz, ...)
l'évacuation d'urgence d'un tel environnement clos, ce
dernier est généralement pourvu d'issues de secours,
auxquelles sont associés le plus souvent des dispositifs
d'urgence.
[0004] Comme dispositifs d'urgence, on prévoit géné-
ralement des moyens sonores ou visuels pour alerter
les personnes qui se trouvent dans l'environnement clos
de la situation de danger et de la nécessité d'évacuer
ledit environnement clos et/ou pour indiquer à ces per-
sonnes la direction qu'ils doivent emprunter en réponse
à la situation rencontrée. Par exemple en présence d'un
feu, il peut être nécessaire, dans un premier temps,
d'alerter les personnes du danger potentiel puis, dans
un deuxième temps, de les guider vers un environne-
ment sûr.
[0005] Ainsi, on peut diviser les dispositifs d'urgence
en deux catégories :

- les dispositifs d'alerte ; et
- les dispositifs indiquant les issues de secours aux

personnes se trouvant dans l'environnement clos et
permettant de les guider.

[0006] Il est donc généralement nécessaire de prévoir
deux types de dispositifs différents pour chaque issue
de secours, ce qui est coûteux et encombrant.
[0007] Lesdits dispositifs d'alerte visent uniquement
à attirer l'attention des personnes sur l'existence d'un
danger potentiel. Ces dispositifs peuvent, par exemple,
être une sirène qui se déclenche lorsque les conditions
de déclenchement prévues se présentent (feu par
exemple).
[0008] Les dispositifs indiquant les issues de secours
peuvent être des indicateurs lumineux émettant des si-
gnaux lumineux, en particulier des panneaux lumineux
qui sont généralement utilisés dans les édifices publics,
tels que les cinémas par exemple.
[0009] Toutefois, de tels indicateurs lumineux présen-
tent un double inconvénient :

- premièrement, en cas de dégagement de fumée
(feu ou dégagement de produit chimique par exem-
ple), les signaux lumineux émis par ces indicateurs
lumineux sont généralement difficilement visibles à
cause de l'effet d'écran engendré par la fumée. Par
conséquent, ces signaux lumineux qui sont mas-

qués aux yeux des personnes cherchant à évacuer
l'environnement clos où ils se trouvent, ne sont plus
d'aucune utilité. Ces indicateurs lumineux sont
donc inefficaces dans un tel cas ;

- deuxièmement, les issues de secours repérées par
les signaux lumineux peuvent être impraticables.
Elles peuvent notamment être bloquées, par exem-
ple par une déformation du cadre de la porte ou par
l'obstruction par un élément extérieur tel qu'un ar-
bre ou par un élément intérieur tel qu'une partie ef-
fondrée du plafond par exemple. Dans une telle si-
tuation, l'indicateur lumineux continue d'indiquer
une issue de secours qui ne peut pas être utilisée
pour l'évacuation. Dans ce cas, les indicateurs lu-
mineux induisent en erreur les personnes qui veu-
lent sortir de l'environnement clos.

[0010] Par ailleurs, par le brevet US-6 201 470, on
connaît un dispositif sonore pour guider des personnes
vers une issue de secours lorsque la situation l'exige.
Pour ce faire, ce dispositif sonore émet, simultanément
et/ou successivement, des sons comprenant une majo-
rité des fréquences parmi celles audibles par l'oreille hu-
maine. Ces émissions sonores sont utilisées simultané-
ment comme signal d'alerte et comme signal d'orienta-
tion grâce aux différentes fréquences utilisées. Elles
permettent aux personnes de repérer les issues de se-
cours et d'être guidées vers ces dernières.
[0011] Toutefois, dans une situation de danger néces-
sitant une évacuation, le niveau sonore est générale-
ment très élevé [cris des personnes, bruit engendré par
les évènements (feu, ...) à l'origine de la situation de
danger, ...] rendant difficile, pour l'oreille humaine, de
faire la sélection entre les émissions sonores utiles et
le bruit de fond parasite ou même tout simplement d'en-
tendre les émissions sonores utiles. Ce dispositif sonore
peut donc, en certaines situations, ne pas atteindre ses
objectifs.
[0012] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients. Elle concerne un dispositif lumi-
neux très efficace pour, à la fois :

- alerter les personnes se trouvant dans un environ-
nement clos de toute situation de danger nécessi-
tant une évacuation ; et

- indiquer une issue de secours praticable de maniè-
re à pouvoir guider lesdites personnes vers cette
issue de secours praticable lors d'une évacuation.

[0013] A cet effet, selon l'invention, ledit dispositif qui
comporte un indicateur lumineux destiné à indiquer la-
dite issue de secours et des moyens de commande pour
commander ledit indicateur lumineux, est remarquable
en ce que :

- ledit indicateur lumineux est susceptible d'être ame-
né dans l'un de trois états différents :
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. un état de veille, dans lequel il émet un premier
rayonnement lumineux qui est continu et qui
présente une première intensité ;

. un état d'alerte, dans lequel il émet un deuxiè-
me rayonnement lumineux qui est discontinu et
qui présente une deuxième intensité qui est su-
périeure à ladite première intensité ; et

. un troisième état ; et

- lesdits moyens de commande commandent ledit in-
dicateur lumineux de manière à l'amener :

. dans ledit état de veille, en situation normale ;

. dans ledit état d'alerte, lors d'une évacuation
d'urgence dudit environnement clos par ladite
issue de secours, cette dernière étant
praticable ; et

. dans ledit troisième état, lors d'une évacuation
d'urgence, lorsque ladite issue de secours est
impraticable.

[0014] Selon l'invention, ledit premier rayonnement
lumineux est tel qu'il ne perturbe pas visuellement une
personne se trouvant dans ledit environnement clos, et
ledit deuxième rayonnement lumineux est tel qu'il alerte
visuellement une personne se trouvant dans ledit envi-
ronnement clos d'une situation de danger et la guide
vers au moins une issue de secours.
[0015] Ainsi, grâce à l'invention, en situation normale,
sans danger, l'indicateur lumineux émet un premier
rayonnement lumineux continu, de faible intensité, qui
permet simplement de signaler aux personnes se trou-
vant dans l'environnement clos (immeuble, navire,
aéronef, ...) l'issue de secours, mais qui ne les perturbe
pas dans leur occupation. Par exemple dans un cinéma,
ledit premier rayonnement lumineux ne doit pas réduire
l'obscurité nécessaire à la bonne projection d'un film.
Ledit rayonnement lumineux émis dépend donc de l'en-
vironnement clos, auquel il est appliqué. En revanche,
lorsqu'une situation de danger nécessitant une évacua-
tion de l'environnement clos est détectée, l'indicateur lu-
mineux est amené dans l'état d'alerte, dans lequel, par
un deuxième rayonnement lumineux perturbant, car dis-
continu et d'intensité élevée, il alerte les personnes de
la situation et les guide vers une issue de secours (pra-
ticable) qu'il aide à localiser (soit en la localisant direc-
tement, par exemple en étant agencé au-dessus de la-
dite issue de secours, et en signalant ainsi sa position,
soit en indiquant la direction dans laquelle se trouve cet-
te issue de secours, par exemple à l'aide d'une flèche).
[0016] On notera que le dispositif d'alerte et d'indica-
tion d'issue de secours conforme à l'invention est parti-
culièrement efficace, puisque, dans l'état d'alerte, le
deuxième rayonnement lumineux émis est tel qu'il reste
visible à l'oeil humain en toutes circonstances, même
en présence de fumée.
[0017] En outre, avantageusement, ledit indicateur lu-
mineux est susceptible d'être amené dans ledit troisiè-

me état, lors d'une évacuation d'urgence, lorsque ladite
issue de secours est impraticable. Ainsi, lors d'une éva-
cuation d'urgence, le dispositif conforme à l'invention
prévient les personnes à évacuer lorsqu'une issue de
secours est impraticable.
[0018] Dans une première variante de l'invention, le-
dit troisième état correspond audit état de veille, tandis
que, dans une deuxième variante de l'invention, dans
ledit troisième état, ledit indicateur lumineux émet un
troisième rayonnement lumineux qui est différent des-
dits premier et deuxième rayonnements lumineux.
[0019] Dans ces deux cas, les personnes sont tou-
jours guidées vers l'issue de secours impraticable, mais
l'emplacement de cette issue, et de plus le fait de savoir
qu'elle est impraticable (car l'indicateur lumineux est
dans l'état de veille ou émet ledit troisième rayonnement
lumineux particulier), leur permet de localiser visuelle-
ment et facilement l'issue de secours disponible la plus
proche.
[0020] Dans une troisième variante de l'invention, l'in-
dicateur lumineux est éteint dans ledit troisième état.
Dans ce cas, les personnes ne sont plus guidées vers
la sortie de secours correspondante qui est, de toute
façon, impraticable.
[0021] Par ailleurs, de façon avantageuse, ledit indi-
cateur lumineux comprend deux éléments lumineux
d'indication susceptibles d'émettre des rayonnements
lumineux, qui sont tous deux dans l'état de veille en si-
tuation normale.
[0022] Dans ce cas, dans un premier mode de réali-
sation, seul l'un desdits deux éléments lumineux d'indi-
cation est commandé par lesdits moyens de commande
lors d'un changement de situation. En revanche, dans
un second mode de réalisation, les deux éléments lu-
mineux d'indication sont commandés par lesdits
moyens de commande lors d'un changement de situa-
tion.
[0023] Par ailleurs, avantageusement, ledit indicateur
lumineux comprend :

- au moins un moyen d'indication lumineux ;
- au moins deux sources d'alimentation en énergie,

susceptibles d'alimenter avec des énergies diffé-
rentes ledit moyen lumineux d'indication de sorte
qu'il puisse émettre des rayonnements lumineux
différents ; et

- un commutateur commandable susceptible de re-
lier ledit moyen d'indication lumineux à l'une desdi-
tes sources d'alimentation, pour son alimentation
en énergie.

[0024] En outre, de façon avantageuse, lesdits
moyens de commande comportent :

- des premiers moyens pour engendrer le cas
échéant un signal d'urgence ;

- des seconds moyens pour engendrer le cas
échéant un signal informant de l'impraticabilité de
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ladite issue de secours ; et
- des troisièmes moyens pour commander ledit indi-

cateur lumineux, en fonction des signaux engen-
drés par lesdits premiers et seconds moyens.

[0025] Dans un premier mode de réalisation, lesdits
seconds moyens comportent un organe qui est action-
nable manuellement.
[0026] Dans un second mode de réalisation, lesdits
seconds moyens comportent :

- au moins un capteur susceptible de mesurer la va-
leur d'au moins un paramètre représentatif de l'im-
praticabilité de ladite issue de secours ; et

- au moins un moyen de traitement susceptible d'en-
gendrer un signal informant de l'impraticabilité de
ladite issue de secours, en fonction de la valeur du-
dit paramètre, mesurée par ledit capteur.

[0027] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l'invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.
[0028] Les figures 1 et 2 représentent les schémas
synoptiques de deux variantes de réalisation du dispo-
sitif conforme à l'invention.
[0029] La figure 3 montre schématiquement un mode
de réalisation particulier du dispositif représenté sur la
figure 1.
[0030] La figure 4 montre schématiquement un mode
de réalisation particulier du dispositif représenté sur la
figure 2.
[0031] Les figures 5 et 6 montrent schématiquement,
en perspective, deux modes de réalisation différents
d'un moyen lumineux d'indication d'un dispositif confor-
me à l'invention.
[0032] Le dispositif conforme à l'invention et repré-
senté selon deux modes de réalisation différents 1A et
1B respectivement sur les figures 1 et 2, est un dispositif
d'alerte et d'indication d'au moins une issue de secours
non représentée d'un environnement clos tel qu'un im-
meuble (cinéma, immeuble d'habitation, école, ...), une
pièce (salle de conférence, ...) d'un immeuble, un navi-
re, un aéronef, ...
[0033] Selon l'invention, ledit dispositif 1A, 1B
comporte :

- un indicateur lumineux 2A, 2B destiné à indiquer la-
dite issue de secours et susceptible d'être amené
dans au moins l'un de deux états différents :

. un état de veille, dans lequel il émet un premier
rayonnement lumineux qui est continu et qui
présente une première intensité réduite ; et

. un état d'alerte, dans lequel il émet un deuxiè-
me rayonnement lumineux qui est discontinu et
qui présente une seconde intensité qui est éle-
vée et supérieure à ladite première intensité ; et

- des moyens de commande 3A, 3B pour comman-
der ledit indicateur lumineux 2A, 2B de manière à
l'amener :

. dans ledit état de veille, en situation normale,
c'est-à-dire en l'absence de danger (donc pas
d'alerte ni d'évacuation) ; et

. dans ledit état d'alerte, lors d'une évacuation
d'urgence dudit environnement clos en cas de
danger (feu, ...) par ladite issue de secours,
cette dernière étant praticable.

[0034] Selon l'invention, ledit premier rayonnement
lumineux (continu et d'intensité faible) est tel qu'il ne per-
turbe pas visuellement une personne se trouvant dans
ledit environnement clos, et ledit deuxième rayonne-
ment lumineux (discontinu et d'intensité élevée) est tel
qu'il alerte visuellement toute personne se trouvant
dans ledit environnement clos, du danger et de la né-
cessité d'évacuer l'environnement clos et la guide vers
au moins une issue de secours.
[0035] De préférence, ledit premier rayonnement lu-
mineux est une lumière neutre (blanche par exemple)
et ledit deuxième rayonnement lumineux présente une
couleur verte. Des tests ont, en effet, montré que la cou-
leur verte qui est, en général, associée à un signal "po-
sitif" (feux de circulation, sas d'entrée d'une banque, ...)
et qui est donc reconnu du public, est celle qui permet
le mieux de guider des personnes vers une issue de se-
cours.
[0036] Ainsi, grâce à l'invention, en situation normale,
sans danger, l'indicateur lumineux 2A, 2B émet un (pre-
mier) rayonnement lumineux continu de faible intensité,
qui permet simplement de signaler aux personnes se
trouvant dans l'environnement clos (immeuble, navire,
aéronef, ...) au moins une issue de secours, mais qui ne
les perturbe pas dans leur occupation. Par exemple
dans un cinéma, ledit premier rayonnement lumineux
ne doit pas réduire l'obscurité nécessaire à la bonne
projection d'un film. Le rayonnement lumineux émis dé-
pend donc de l'environnement clos, auquel il est appli-
qué. En revanche, lorsqu'une situation de danger né-
cessitant une évacuation de l'environnement clos est
détectée, l'indicateur lumineux 2A, 2B est amené dans
l'état d'alerte, dans lequel, par un (deuxième) rayonne-
ment lumineux très perturbant, car discontinu et d'inten-
sité élevée, il alerte les personnes de la situation et les
guide vers l'issue de secours qu'il aide à localiser [soit
en la localisant directement, par exemple en étant agen-
cé au-dessus de ladite issue de secours, et en signalant
ainsi sa position, soit en indiquant la direction dans la-
quelle se trouve cette issue de secours, par exemple à
l'aide d'une flèche (figure 6) ou d'une main (figure 5)].
[0037] On notera que ledit dispositif 1A, 1B conforme
à l'invention sert donc, lorsqu'une situation de danger
se présente, à la fois :

- à alerter les personnes de ladite situation de
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danger ; et
- à guider lesdites personnes vers au moins une is-

sue de secours.

[0038] De plus, ce dispositif 1A, 1B d'alerte et d'indi-
cation d'issue de secours est particulièrement efficace,
puisque, dans l'état d'alerte, le (deuxième) rayonne-
ment lumineux émis est tel (discontinu et d'intensité éle-
vée) qu'il reste visible à l'oeil humain en toutes circons-
tances, même en présence de fumée, et permet ainsi
de guider les personnes vers l'issue de secours.
[0039] En outre, avantageusement, ledit indicateur lu-
mineux 2A, 2B est susceptible d'être amené dans un
troisième état, et lesdits moyens de commande 3A, 3B
amènent ledit indicateur lumineux 2A, 2B dans ledit troi-
sième état, lors d'une évacuation d'urgence, lorsque la-
dite issue de secours est impraticable.
[0040] Ainsi, lors d'une évacuation d'urgence, le dis-
positif 1A, 1B conforme à l'invention prévient les person-
nes à évacuer lorsqu'une issue de secours est devenue
impraticable.
[0041] Selon l'invention, ledit indicateur lumineux 2A,
2B comporte, comme on peut le voir sur les figures 1 et
2 :

- au moins un moyen lumineux d'indication 4 ;
- au moins deux sources d'alimentation en énergie 5

et 6, susceptibles d'alimenter avec des énergies dif-
férentes ledit moyen lumineux d'indication 4 de sor-
te qu'il puisse émettre des rayonnements lumineux
différents ; et

- un commutateur commandable 7A, 7B qui est relié
par des liaisons 8, 9, 10 et 11 respectivement aux
moyens de commande 3A ou 3B, au moyen lumi-
neux d'indication 4, à la source d'alimentation 5 et
à la source d'alimentation 6, et qui est susceptible
de relier ledit moyen lumineux d'indication 4 à l'une
desdites sources d'alimentation 5 et 6 pour son ali-
mentation en énergie.

[0042] Les moyens de commande 3A, 3B sont donc
susceptibles de commander le commutateur 7A, 7B
pour l'amener au moins dans l'une de deux positions P1
et P2 telles que :

- dans la position P1, le moyen 4 est alimenté en
énergie électrique par la source 5 ; et

- dans la position P2, ledit moyen 4 est alimenté en
énergie électrique par la source 6.

[0043] Comme on peut le voir sur les figures 3 et 4 :

- la source d'alimentation 5 fournit une énergie E (en
fonction du temps t) qui est continue et qui présente
une valeur E1 faible. Ainsi, lorsqu'il est relié à cette
source 5, le moyen 4 émet ledit premier rayonne-
ment lumineux (indicateur lumineux 3A, 3B dans
l'état de veille) ; et

- la source d'alimentation 6 fournit une énergie E qui
est discontinue entre une valeur minimale E2 et une
valeur maximale E3, cette dernière étant élevée.
Ainsi, lorsqu'il est relié à cette source 6, le moyen
4 émet ledit second rayonnement lumineux (indica-
teur lumineux 3A, 3B dans l'état d'alerte).

[0044] Dans le premier mode de réalisation 1A repré-
senté sur la figure 1, le troisième état dans lequel est
amené le moyen 4 lorsque, lors d'une évacuation d'ur-
gence, l'issue de secours est impraticable, est ledit état
de veille, c'est-à-dire que le commutateur 7A est com-
mandé par les moyens de commande 3A pour repren-
dre ladite position P1. Le moyen 4 est alors relié à la
source 5 d'alimentation en énergie continue et faible et
émet ledit premier rayonnement lumineux.
[0045] En outre, dans le second mode de réalisation
1B représenté sur la figure 2, le troisième état dans le-
quel est amené le moyen 4 lorsque, lors d'une évacua-
tion d'urgence, l'issue de secours est impraticable, cor-
respond à un état spécifique. Pour ce faire, le commu-
tateur 7B est commandé par les moyens de commande
3B pour prendre une position P3 permettant de relier le
moyen 4 à un élément 12 (liaison 13).
[0046] Dans une première variante, ledit élément 12
est une troisième source d'alimentation en énergie,
fournissant une énergie qui est différente de celles four-
nies par les sources 5 et 6 de sorte que le moyen 4 émet
alors un troisième rayonnement lumineux particulier, qui
est différent desdits premier et deuxième rayonnements
lumineux.
[0047] Dans ce cas, les personnes sont toujours gui-
dées vers l'issue de secours impraticable, mais l'empla-
cement de cette issue et, de plus, le fait de savoir qu'elle
est impraticable (émission dudit troisième rayonnement
lumineux particulier), leur permet de localiser facile-
ment, de façon visuelle, l'issue de secours disponible la
plus proche.
[0048] On notera que, selon l'invention, les différen-
tes sources d'alimentation en énergie peuvent être réu-
nies en une seule unité susceptible de fournir les diffé-
rentes énergies exigées.
[0049] Dans une seconde variante, ledit élément 12
est la masse de sorte que le moyen 4 n'est plus alimenté
en énergie lorsqu'il est relié à cet élément 12 et s'éteint
alors. Dans ce cas, les personnes ne sont plus guidées
vers l'issue de secours correspondante, qui est de toute
façon impraticable.
[0050] Par ailleurs, selon l'invention, comme on peut
le voir plus précisément sur les figures 3 et 4, lesdits
moyens de commande 3A, 3B comportent :

- des premiers moyens 14 pour engendrer, le cas
échéant, un signal d'urgence prévenant d'un dan-
ger et de la nécessité d'évacuer l'environnement
clos ;

- des seconds moyens 15A, 15B pour engendrer, le
cas échéant, un signal informant de l'impraticabilité
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ou non de l'issue de secours utilisée pour
l'évacuation ; et

- des troisièmes moyens 16A, 16B (qui sont reliés par
une liaison 17 aux premiers moyens 14 et par une
liaison 18A, 18B aux seconds moyens 15A, 15B)
pour commander ledit indicateur lumineux 2A, 2B,
en fonction des signaux engendrés par lesdits pre-
miers et seconds moyens.

[0051] De préférence, lesdits premiers moyens 14
sont des moyens actionnables manuellement, en parti-
culier par un responsable de l'environnement clos, par
exemple le commandant de bord d'un avion. En situa-
tion normale, lesdits premiers moyens 14 ne sont pas
activés et, lorsqu'ils sont activés, ils émettent ledit signal
d'urgence (ordre d'évacuation).
[0052] Quant aux seconds moyens, ils peuvent
comporter :

- un organe manuel 19, de préférence de type à con-
tacteur (poignée, interrupteur, ...) comme représen-
té sur la figure 3 ; ou

- un dispositif automatique 15B, précisé ci-dessous,
comme représenté sur la figure 4 ; ou

- simultanément un organe manuel 19 et un dispositif
automatique 15B.

[0053] Selon l'invention, ledit dispositif automatique
15B comporte :

- au moins un capteur 20 (de position, de
pression, ...) susceptible de mesurer la valeur d'au
moins un paramètre représentatif de l'impraticabili-
té de l'issue de secours ; et

- au moins un moyen de traitement 22 relié par une
liaison 21 au capteur 20 et susceptible d'engendrer
un signal informant de l'impraticabilité de ladite is-
sue de secours, en fonction de la valeur dudit pa-
ramètre, mesurée par ledit capteur 20.

[0054] Comme on peut le voir sur la figure 3, les
moyens 16A comportent, par exemple, une porte logi-
que ET 23. Tant qu'un signal d'urgence (premiers
moyens 14) n'est pas émis, cette porte 23 ne délivre pas
de signal de sorte que le commutateur 7A reste sur la
position P1 initiale (état de veille pour l'indicateur 2A). Il
bascule sur la position P2 (état d'alerte pour l'indicateur
2A) lorsqu'un signal d'urgence (premiers moyens 14)
est émis, ainsi qu'un signal informant que l'issue de se-
cours est praticable (seconds moyens 15A). Un tel ordre
de basculement est toutefois annulé lorsque lesdits se-
conds moyens 15A émettent un signal d'impraticabilité
(retour à la position P1).
[0055] Par ailleurs, les moyens 16B représentés sur
la figure 4 comprennent une porte logique ET 24 simi-
laire à la porte 23, qui est reliée (liaison 8A) à un moyen
de commutation 25 similaire au commutateur 7A, pour
commander la commutation entre les sources 5 et 6.

Lesdits moyens 16B comprennent de plus, pour com-
mander la commutation entre une source 5, 6 et l'élé-
ment 12 (troisième source d'alimentation en énergie ou
masse) par l'intermédiaire d'un moyen de commutation
26 :

- une porte logique 27, de type "inverseur", qui est
reliée à la sortie des seconds moyens 15B suscep-
tibles d'émettre un signal informant si l'issue de se-
cours est praticable ou non. Cette information est
donc inversée ; et

- une porte logique ET 28 qui est reliée à la sortie de
la porte 27 par une liaison 29, ainsi qu'à la sortie
des premiers moyens 14 susceptibles d'émettre un
signal d'urgence.

[0056] Cette porte logique 28 permet de commuter,
grâce à une liaison 8B, le moyen de commutation 26
entre une position PO (permettant la liaison au moyen
de commutation 25) et la position P3.
[0057] Par ailleurs, dans un mode de réalisation par-
ticulier, ledit moyen lumineux d'indication 4 comporte
deux éléments lumineux d'indication 30 et 31 (figure 5),
32 et 33 (figure 6), qui sont tous deux dans l'état de
veille, en situation normale.
[0058] Dans une première variante, seul l'un desdits
deux éléments lumineux d'indication, à savoir de préfé-
rence l'élément 30 (figure 5) ou 33 (figure 6), est com-
mandé par lesdits moyens de commande 3A, 3B lors
d'un changement de situation et est amené dans ledit
état d'alerte ou dans ledit troisième état, selon la situa-
tion. Cet élément 30 ou 33 comporte, par exemple, une
rampe de diodes électroluminescentes. L'autre élément
31, 32 reste, quant à lui, toujours dans l'état de veille.
[0059] En revanche, dans une seconde variante, les
deux éléments lumineux d'indication 30 et 31, 32 et 33
sont commandés simultanément, lors d'un changement
de situation.

Revendications

1. Dispositif lumineux d'alerte et d'indication d'au
moins une issue de secours d'un environnement
clos, ledit dispositif comportant un indicateur lumi-
neux (2A, 2B) destiné à indiquer ladite issue de se-
cours et des moyens de commande (3A, 3B) pour
commander ledit indicateur lumineux (3A, 3B),
caractérisé en ce que :

- ledit indicateur lumineux (2A, 2B) est suscepti-
ble d'être amené dans l'un de trois états
différents :

. un état de veille, dans lequel il émet un pre-
mier rayonnement lumineux qui est continu
et qui présente une première intensité ;

. un état d'alerte, dans lequel il émet un
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deuxième rayonnement lumineux qui est
discontinu et qui présente une deuxième
intensité qui est supérieure à ladite premiè-
re intensité ; et

. un troisième état ; et

- lesdits moyens de commande (3A, 3B) com-
mandent ledit indicateur lumineux (2A, 2B) de
manière à l'amener :

. dans ledit état de veille, en situation
normale ;

. dans ledit état d'alerte, lors d'une évacua-
tion d'urgence dudit environnement clos
par ladite issue de secours, cette dernière
étant praticable ; et

. dans ledit troisième état, lors d'une éva-
cuation d'urgence, lorsque ladite issue de
secours est impraticable.

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit premier rayonnement
lumineux est tel qu'il ne perturbe pas visuellement
une personne se trouvant dans ledit environnement
clos, et en ce que ledit deuxième rayonnement lu-
mineux est tel qu'il alerte visuellement une person-
ne se trouvant dans ledit environnement clos d'une
situation en danger et la guide vers ladite issue de
secours.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que ledit troisième état corres-
pond audit état de veille.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que, dans ledit troisième état,
ledit indicateur lumineux (2B) émet un troisième
rayonnement lumineux qui est différent desdits pre-
mier et deuxième rayonnements lumineux.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que, dans ledit troisième état,
ledit indicateur lumineux (2B) est éteint.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que ledit indicateur lumineux
(2A, 2B) comprend deux éléments lumineux d'indi-
cation (30, 31 ; 32, 33) susceptibles d'émettre des
rayonnements lumineux, qui sont tous deux dans
l'état de veille en situation normale.

7. Dispositif selon la revendication 6,
caractérisé en ce que seul l'un desdits deux élé-
ments lumineux d'indication (30, 31 ; 32, 33) est
commandé par lesdits moyens de commande (3A,
3B) lors d'un changement de situation.

8. Dispositif selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les deux éléments lumineux
d'indication (30, 31 ; 32, 33) sont commandés par
lesdits moyens de commande (3A, 3B) lors d'un
changement de situation.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que ledit indicateur lumineux
(2A, 2B) comprend

- au moins un moyen lumineux d'indication (4) ;
- au moins deux sources (5, 6, 12) d'alimentation

en énergie, susceptibles d'alimenter avec des
énergies différentes ledit moyen lumineux d'in-
dication (4) de sorte qu'il puisse émettre des
rayonnements lumineux différents ; et

- un commutateur commandable (7A, 7B) sus-
ceptible de relier ledit moyen lumineux d'indi-
cation (4) à l'une desdites sources d'alimenta-
tion (5, 6, 12), pour son alimentation en éner-
gie.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé en ce que lesdits moyens de comman-
de (3A, 3B) comportent :

- des premiers moyens (14) pour engendrer le
cas échéant un signal d'urgence ;

- des seconds moyens (15A, 15B) pour engen-
drer le cas échéant un signal informant de l'im-
praticabilité de ladite issue de secours ; et

- des troisièmes moyens (16A, 16B) pour com-
mander ledit indicateur lumineux (3A, 3B), en
fonction des signaux engendrés par lesdits pre-
miers et seconds moyens.

11. Dispositif selon la revendication 10,
caractérisé en ce que lesdits seconds moyens
(15A) comportent un organe (19) qui est actionna-
ble manuellement.

12. Dispositif selon l'une des revendications 10 et 11,
caractérisé en ce que lesdits seconds moyens
(15B) comportent :

- au moins un capteur (20) susceptible de mesu-
rer la valeur d'au moins un paramètre représen-
tatif de l'impraticabilité de ladite issue de
secours ; et

- au moins un moyen de traitement (22) suscep-
tible d'engendrer un signal informant de l'impra-
ticabilité de ladite issue de secours, en fonction
de la valeur dudit paramètre, mesurée par ledit
capteur (20).
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